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Personnel
Question écrite n° 11730

Texte de la question

Mme Marie-Noelle Lienemann attire l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre de l'industrie et de
l'amenagement du territoire, charge du tourisme, sur les rapports et etudes realises recemment sur le patrimoine
du tourisme associatif. Ces rapports ont fait ressortir l'urgence et la necessite de mettre en oeuvre un
programme de renovation et de modernisation des installations du tourisme associatif. C'est le cas notamment
du rapport sur « la politique a mener en matiere d'equipements touristiques a vocation familiale et sociale »
(session 1988), et c'est aussi la conclusion de l'etude menee par l'union nationale des associations de tourisme
sur « l'evolution du patrimoine du tourisme associatif » (fevrier 1988). Les chiffres de l'Etat et des collectivites ne
couvrant que 40 p 100 des besoins en financement, c'est 160 millions de francs par an qu'il faudrait degager.
Ceci permettrait de preserver 600 emplois permanents et a peu pres autant de saisonniers-titulaires, tout en
contribuant a soutenir l'activite economique locale. Le budget de 1989 n'apportant pas de solution significative,
elle lui demande ce qu'il compte faire pour regler ce probleme.

Texte de la réponse

Reponse. - Diverses etudes ont montre l'urgence qu'il y avait a entreprendre la rehabilitation des installations de
tourisme associatif et social qui sont devenues aujourd'hui souvent vetustes et inadaptees aux besoins des
clienteles qu'elles accueillent. Ces memes etudes ont egalement montre l'ampleur des moyens financiers qu'il
convient de mobiliser et la necessite de trouver des solutions originales, adaptees aux consequences induites
par le processus de decentralisation et aux recentes evolutions economiques, pour mener a bien la
modernisation indispensable de ces installations. Le ministere du tourisme a, dans la politique qu'il conduit en
faveur du tourisme social, tenu largement compte des conclusions des etudes precitees en : augmentant
sensiblement le volume des aides accordees aux associations et aux collectivites locales pour la rehabilitation
de leur patrimoine de tourisme social. Ainsi, la dotation du chapitre 66-01 (Subventions d'equipement pour les
hebergements a caractere associatif et familial) a-t-elle progresse de 36 p 100 entre 1988 et 1990 ; confiant a M
Francois Soulage la redaction d'un rapport afin de rechercher et proposer les moyens les plus appropries pour
assurer la relance d'une politique financiere destinee a maintenir la place et le role du tourisme associatif
comme vecteur essentiel de l'accueil touristique social et familial. Des que ce rapport aura ete rendu, les
propositions concretes qui en resulteront seront, apres etude et concertation avec les associations de tourisme
social concernees, mises en oeuvre dans les meilleurs delais pour que soient degages les moyens financiers
qu'exige la situation actuelle du tourisme social.
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